
 

N° 45/2023   Semaine du 21 décembre 2023 au 28 décembre 2023 

Du 01/10 au 30/04 : ouvert de 8h à 17h 
Du 01/05 au 30/09 : ouvert de 8h à 19h30 

  CIMETIÈRE  

  ÉTAT-CIVIL 

 

PERMANENCES MEDECINS :   

Les patients doivent  composer le 15. 
 

PERMANENCE PHARMACIE :   
                            

Non communiquée 
 

AMBULANCES : 
Ambulances Vincent : 04 73 51 23 23  

CABINETS INFIRMIERS :                                             
Beaufils – Goncalves – Delorme – Farnier :                        
04 73 53 15 82                                                                                                                                                           
Thoury - Allaire - Jardin : 06 28 32 35 26 

Vander Cam : 07 83 34 04 09                                      

Girou Florent : 06 28 49 10 57                                          
Chevreux Mélanie : 07 60 26 41 35                             
Juillard-Condat Chrystel : 06 28 49 10 57 ou  

07 60 26 41 35      

VETERINAIRES  :  

04 73 51 29.21 (animaux de ferme). 04.73.53.64.44 
(animaux de compagnie, bovins,  chevaux).     
 

DEPANNEURS / REMORQUEURS :                                    
Garage COMBE SARL 04 73 53 19 13      

Tony SUAREZ  04.73.53.04.37 - 
06.08.30.34.86                            

Garage Flo Flash Auto  04 73 51 01 58  
TAXIS: 
E.I TAXI MATHÉ LUDOVIC 07.84.91.73.36 
TAXI DID DUPOUX Didier :  
06 69 16 96 59 ou   04 73 94 48 10                                                                                                                                    
Taxi LE BERT : 06.29.51.66.16     
Taxi VINCENT : 04 73 51 23 23  

URGENCES: POMPIERS  18 
GENDARMERIE : 04 73 53 00 00 ou 17                        
Ouverture les mardis et samedis de 8h à 12h. 
 

VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES : 
3919 (N° gratuit et anonyme)  

PERMANENCES JURIDIQUES gratuites du 
CIDFF en Mairie sur rdv au 0749441882 

Journal de la Ville de  

SERVICES D’AIDES A DOMICILE 
- A.D.M.R. ABRI : 11 Place de la Cité 
Administrative - Tél. : 04 73 51 30 68 
- ANTARÈS SERVICES : 1 Place de la Cité 
Administrative - Tél. : 04 73 80 04 56 
- APAMAR : 17 Avenue de la Gare 
Tél. : 04 73 43 75 84 
RELAIS PETITE ENFANCE 
rpe@cctdm.fr  - Tél 04 73 80 18 40 
 Locaux sociaux (à côté de la bibliothèque) 
EFS (Espace France Services) : 04 15 80 00 12 
Ouverture : mardi de 9h/12h30, mercredi 9h/12h30 
et 14h/17h30, jeudi  9h/12h, vendredi 9h/12h30 et 
14h/17h et samedi 9h/12h30 
MISSION LOCALE :  
tous les lundis avec ou sans rendez-vous.  
Tél. : 04 73 80 49 69 ou 06 71 80 86 86.  
accueil@mission-locale-thiers.com 
SOLIHA (Améliorer l’habitat ancien -  
subventions aux propriétaires) - Sur RDV 
- les 1ers mardi du mois de 10h à 12h 
- les 3èmes mardis du mois de 10h à  12h 
https:tinyurl.com/soliha-pig-courpiere. 
Ou par téléphone au : 04.51.00.91.11. 
PASSERELLE : permanences les jeudis  
de 8h30 à 17h uniquement sur rendez-vous. 
Contact : Sébastien BERROYER  
au 07-54-35-42-66 ou par mail à  
sebastien@passerelle-thiers.fr  
ASSISTANTES SOCIALES :  
Maison des solidarités à Thiers 04.73.80.86.40  
de 9h à 12h et de 14h à 17h. 
CPAM : Permanences les mardis matins et jeudis 
après-midi uniquement sur RDV au 3646 ou via le 
compte AMELI. 
Proposition de visio avec la CPAM : mardis et 
jeudis de 9h à 11h, mercredis de 9h à 11h et de 
14h  à 16h, vendredis de 9h à11h et 14h à 16h. 
CAF : Permanence  tous les  mercredis de 9 h à 12h  et  
de  13h30 à 15h30.  Uniquement sur rendez-vous.  
Prenez rendez-vous sur Caf.fr/Ma Caf. 
SERVICE SOCIAL DE LA CPAM : sur RDV 
au 3646 
OPHIS :  04 73 41 16 16 
LA POSTE : horaires d’ouverture :  Le lundi, 
jeudi et vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h.  
Le mardi de 10h à 12h et de 14h à 18h.  
Le samedi de 9h à 12h.  Fermé le mercredi 
 

CONCILIATEUR DE JUSTICE :   
en mairie, les 1er et 3ème mercredis du mois de 14h30 à 17h  
sur rendez-vous uniquement au  06.07.82.90.83 ou 
guy.delsescaux@conciliateurdejustice.fr  
 
 

 

Toutes nos condoléances à la famille de : 
- Monsieur MORAND Jean-Pierre décédé le 
07 décembre 2023. 
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Ce bulletin « VIVRE À COURPIÈRE »  
est le dernier de l’année 2023. 

 
Le prochain paraîtra le jeudi 11 janvier 2024. 

 
Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal  

et le personnel communal vous  
souhaitent d’excellentes fêtes de fin d’année ! 

 COLIS DE NOËL DU CCAS OFFERTS AUX AÎNÉS DE LA COMMUNE 
(ÂGÉS DE + DE 71 ANS) 

 
 

 
Plus de 900 colis de Noël (dont une 
centaine pour les résidents de 
l’EHPAD) ont été confectionnés par les 
élus et le service du CCAS de la 
commune la semaine dernière et ont 
commencé à être distribués le week-end 
dernier. 
 
Nous voulions remercier tout particuliè-
rement les commerçants courpiérois 
d’avoir participé à l’élaboration des 
colis. 

 
 
 
 

https://www.google.com/search?client=firefox-b-d&ei=UolQYLvnEqaYlwSRmarQAQ&q=ANTARES+SERVICE+courpiere+63120&oq=ANTARES+SERVICE+courpiere+63120&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAMyAggmOgUIJhCwAzoGCAAQBxAeOggIABAIEAcQHjoCCAA6BQgAEM0CUMxDWJZwYIh2aARwAHgAgAFUiAGfDJIBAjIxmAEA
mailto:rpe@cctdm.fr
mailto:melanie@passerelle-thiers.fr


 

Eric DOUBTSOF ( finances, emploi, économie, 
marchés hebdomadaires) : sur rendez-vous 
Catherine MAZELLIER (vie associative,  
culture, sports)  : sur rendez-vous, du lundi au ven-
dredi à partir de 17h00 
Mohammed OULABBI  (écoles, petite enfance, 
jeunesse) : sur rendez-vous 
Géraldine FRANZKOWIAK (solidarité,  
séniors, handicap )  : sur rendez-vous 
René GOSIO (travaux, entretien, propreté) : sur  
rendez-vous 
Dominique LAFORÊT (attractivité - tourisme et 
patrimoine) : sur rendez-vous 
Jean-Baptiste CHALUS (villages et quar tiers, 
foires et festivités) : mardi après-midi sans rendez-
vous. 
 

SERVICE URBANISME 

Accueil du public : 
lundi de 14h à 17h, mercredi de 9h à 12h et jeudi 
de 14h à 17h. 

SERVICE DE L’EAU 

Sur rendez-vous. 

 Lundi : toute la journée, aux heures d’ouverture 
de la mairie - Mardi, Mercredi, Vendredi, de 9h à 
12h15 - Mardi, Mercredi, Jeudi,  de 14h à 17h15, 

sur rendez-vous. 

CCAS 

SERVICE ETAT-CIVIL 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

 
 
 
 
 
 

MÉDIATHÈQUE 

 En cas d’urgence, en dehors des horaires 
d’ouverture de la mairie, prière de contacter le  

DÉCHETTERIE  
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Ouverte le mardi de 9h - 12h et de 14h - 18h 
Mercredi et vendredi 14h -18h 

Samedi 10h  - 12h 

Du lundi au vendredi,  
de 9h00 à 12h15 et de 13h45 à 17h15.  

Accueil possible dès 8h30  
sur rendez-vous uniquement. 

MAIRIE 

En Mairie de Courpière : 
 - Eric DUBOURGNOUX : les 1er  et 3ème mardis 
de chaque mois de 10h à 12h (06.08.30.25.68) - 
eric.dubourgnoux@wanadoo.fr ou er-
ic.dubourgnoux@puy-de-dome.fr 
 

- Aude BURIAS : les 2ème et 4ème mercredis de 
chaque mois de 14h à 16h (04.73.53.01.21) 
aude.burias@puy-de-dome.fr 

 PERMANENCES DES CONSEILLERS 

            DÉPARTEMENTAUX  

 CONSEILLERS MUNICIPAUX DÉLÉGUÉS 

 PERMANENCES DES ADJOINTS 

ALEJO Élodie, ANGELI Sylvie, BEAUGER 
Élodie, BECOUZE Yves, BOUSSUGE Jeanine, 
BURIAS Aude, CAYRE Philippe, CIERGE 
Thierry, DUCHER Eric, EPECHE Huguette, 
QUÉRÉ Michel, LAVEST Jean-Michel, MOU-
LIN Eric, LIMOUZIN Lydie, ROCHE-
LACOMBE Isabelle, SALGUEIRO Carole, 
SAMSON Christiane, TOURON Danielle 
 

Bernard PFEIFFER (développement durable, 
projets structurants) 

Monsieur le Maire, Laurent CLIVILLÉ (affaires 
générales, tranquillité, personnel communal, maître 
de cérémonie) reçoit tous les matins sur rendez-vous 

 CONSEILLERS MUNICIPAUX  

 PERMANENCE DU MAIRE 

La déchetterie de Courpière est ouverte du lundi au 
samedi. Horaires :   9h15 à 12h et 13h30 à 17h15 

 MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE 

Les dossiers de demande de subvention sont à retirer à l’accueil de la mairie, à compter du 22 
décembre 2023 et seront à restituer complets au plus tard le 05 février 2024. 

 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

    Exposition "Art roman du Puy-de-Dôme » 
La médiathèque accueille l'exposition "Art roman du Puy-de-Dôme", prêtée par le Conseil Départemental 
du Puy-de-Dôme du 29 novembre au 10 janvier. 
A découvrir ! 
Au Moyen-Age, la période romane s'étend du Xe au XIIe siècle. Elle est marquée par le développement de 
la société féodale, dominée par les seigneurs et par l'Eglise. Pour affirmer son pouvoir, l'Eglise met en place 
un modèle architectural : des églises bâties et voûtées en pierre, décorées de sculptures et de peintures. 
Dans le Puy-de-Dôme, cette architecture trouve un écho particulier, et les églises romanes qui nous sont 
parvenues témoignent d'une grande maitrise des techniques de construction. 
Après un rappel du contexte historique, l'exposition est consacrée aux principes d'architecture, de construc-
tion et de voûtement. Puis viennent les éléments de décor, sculpture et peinture. 
 

 

Les courriers à l’attention de la CPAM sont à adresser au 24 Rue des Docteurs Dumas, 
63300 THIERS. 
S’ils sont déposés dans la boite aux lettres, ils ne seront pas transmis aux agents de la CPAM 
faisant les permanences à l’EFS. 

 ÉTABLISSEMENT FRANCE SERVICES 

 RETOUR SUR LE SPECTACLE DE NOËL OFFERT AUX ÉCOLES 

Le 12 décembre, Le Grenier à Pépé de la compagnie K.Bestan a été joué à l’ensemble des 
élèves de la Maternelle publique et de celle de l’ISP, ce qui représente plus de 150 enfants. 
La joie communicative des artistes, les numéros de cirque et la poésie de cette œuvre ont per-
mis à tous de vivre un moment de plaisir qui se lisait dans les yeux des enfants. 
 
Le 14 décembre, ce fut le tour des plus grands des écoles Jean Zay et du primaire de l’ISP. Ils 
ont pu découvrir, toujours de la compagnie K.Bestan, leur pièce intitulée « Pour aller où ? ». 
Pas moins de 320 enfants ont partagé ensemble les joies du spectacle vivant. 
Les artistes toujours aussi investis dans l’éducation aux arts vivants ont permis aux élèves de 
la commune de profiter là aussi d’un mélange de propositions artistiques qui ont suscité 
nombres de « wahou » et d’applaudissements chaleureux. 
 
Nous souhaitons à l’ensemble des enfants et à leurs familles de joyeuses fêtes. 

mailto:eric.dubourgnoux@wanaddo.fr
mailto:eric.dubourgnoux@puy-de-dome.fr
mailto:eric.dubourgnoux@puy-de-dome.fr
mailto:aude.burias@puy-de-dome.fr
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 TRI A LA SOURCE DES BIO DÉCHETS 

 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Les urgences, c’est pas une évidence ! 
 

En période hivernale, les tensions dans les services d’urgence sont amplifiées, entre autres 

avec la circulation des virus de l’hiver. Plus que jamais, en périodes de congés, il est impor-

tant d’adopter les bons réflexes en cas de besoins de soins immédiats. 

Les services des urgences ont vocation à accueillir des patients dont l’état de santé requiert des 
soins rapides et adaptés dont l'absence mettrait en jeu leur pronostic vital ou pourrait conduire à 
l'altération grave et durable de leur état de santé.  
Avoir rapidement besoin de soins n’est pas forcément synonyme de passage systématique aux 
urgences. 
 

Mes réflexes avant de me déplacer aux urgences 
1. Je prends conseil auprès de mon médecin ou de mon pharmacien 

2. Je trouve un lieu de consultation sans rendez-vous 

3. J’appelle le 15 (ou le 114 pour les personnes sourdes ou malentendantes) 
 

Si j’ai besoin de soins immédiats, j’appelle en priorité mon médecin traitant. Si je n’en ai pas ou 
qu’il n’est pas disponible, je trouve un lieu de consultations sans rendez-vous près de chez moi. 
Plusieurs types de structure de soins sont susceptibles de pouvoir vous accueillir (centre de santé, maison de santé, maisons mé-
dicales de garde, etc.), consultez la carte interactive sur le site de l’Agence régionale de santé pour vous aider. 
 

En dernier recours, et avant de vous déplacer aux urgences, appelez le 15. Le centre 15 vous orientera selon votre état et votre 
besoin de prise en charge. Vous pourrez bénéficier de conseils médicaux par téléphone et/ou être orienté vers une consultation 
ou un service d’urgences, le cas échéant. 

Vous avez prévu de profiter de la montagne pour pratiquer des sports d’hiver ? suivez les recommandations des médecins de 
montagne : https://www.mdem.org/prevention-sport-dhiver 
En Auvergne-Rhône-Alpes, 80 cabinets de montagne peuvent vous recevoir en cas de besoin de soins.  
 

De nombreuses situations ne justifient pas de se rendre aux urgences. Vous aussi, adoptez les bons réflexes cet hiver et 

faites passer le message autour de vous ! 
 

Plus d’informations sur le site internet de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes :  
https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/les-urgences-cest-pas-une-evidence-0  

 CONSEIL DÉPARTEMENTAL - MÉTIER D’ASSITANT(E) MATERNEL(LE) 

Le Conseil Départemental organise des réunions d’information sur le métier d’Assistant(e) Maternel(le).  
Vous souhaitez exercer un véritable métier à domicile ? Vous aimeriez vous occuper d’enfants que vous accueilleriez à la 
journée ? Vous avez des qualités relationnelles et éducatives ? Vous êtes prêts à suivre une formation ? 
Les réunions d’information se dérouleront sur Thiers à la Maison des Solidarités, 20 rue des Docteurs Dumas, les lundis : 15/01 - 
11/03 - 13/05 - 08/07 - 16/09 - et 18/11/24 à 14h. Inscriptions au 04.73.80.86.40. 

A partir du 1er janvier 2024, conformément au droit européen et à la loi anti gaspi de 2020, le tri des bio déchets sera généralisé 
et concernera tous les professionnels et les particuliers. 
La loi prévoit que tous les particuliers disposent d’une solution pratique de tri à la source de leurs bio déchets. 
Le service déchets ménagers de la Communauté de Communes Thiers Dore et Montagne va intensifier le déploiement de com-
posts collectifs tout au long de l’année 2024. 

https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/les-urgences-cest-pas-une-evidence-0
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MAIRIE DE COURPIÈRE - Département du PUY-DE-DOME - Place Cité Administrative    
Code Postal 63120 -:04 73 53 01 21. Fax : 04 73 51 21 55.  

Courriel :  mairie@ville-courpiere.fr - Site Internet : www.ville-courpiere.fr  
   Edité et imprimé par la Ville de Courpière - Tiré à 2100 exemplaires - Gratuit 
Directeur de la Publication et de la Rédaction : Laurent CLIVILLE -  Dépôt légal à parution.   

« Imprimé sur technologie d’impression à froid écoresponsable RISO » 

Bulletin Municipal n° 45/2023 

 
 
 
 

 

  MESSES 

Samedi 23 décembre à 18h00 : Augerolles 
Dimanche 24 décembre à 18h30 : Olliergues, 
à 20h30 : Courpière et à 22h30 : Vollore-Ville 
Dimanche 25 décembre à 11h00 : Cunlhat 
Samedi 30 décembre à 18h00 : Vollore-Montagne 
Dimanche 31 décembre à 11h00 : Courpière 
Samedi 6 janvier à 18h00 : Cunlhat 
Dimanche 7 janvier à 11h00 : Courpière 

Heures d’ouverture :  
Du 23/12/23 au 07/01/ 2024 : 
- Mardi de 09h30 à 13h00 
- Mercredi de 09h30 à 12h30 
- Jeudi de 09h30 à 12h30 
- Vendredi de 09h30 à 12h30 
 

Du 08 /01 au 16/02/24 :  
- Mardi de 09h30 à 13h00 

 MAISON DU TOURISME  

 À SAVOIR 

 

Une fois de plus le Tennis de Table Courpiérois a rempli la salle Jean Couzon 
vendredi dernier à l’occasion de son tournoi amical de Noël réservé aux joueurs du club, 
leurs familles et leurs amis. Pas moins de 48 joueurs se sont affrontés jusqu’à tard dans la 
nuit. 2 tableaux leurs avaient été proposés : 1 de 16 joueurs réservé aux joueurs licenciés 
compétition et 1 de 32 joueurs pour les licences loisirs et les joueurs non-licenciés. Tout 
s’est déroulé sans accros dans le fair-play et la bonne humeur. Le tableau B a été remporté 
par Ulrich devançant Laurie, Luc et Laurent. Le tableau A voyait la Victoire de Matthieu 
devant Sed, Florent et Didier. 
Un grand merci aux bénévoles du club qui ont tenu la buvette et la table de marque, Merci 
à la Mairie de Courpière et au Conseil Départemental qui nous ont aidés sur ce projet et 
merci aux commerçants de Courpière et notamment à @pauze pizza pour les lots offerts. 
Un prochain tournoi se profile déjà, celui-là est réservé aux joueurs compétitions du 
Comité Départemental, il aura lieu vendredi 16 février. 
D’ici là, passez de bonnes fêtes de fin d’année. 

 TENNIS DE TABLE COURPIÉROIS 

- Les boulangeries Privat seront ouver tes les di-
manches 24 décembre, 31 décembre et 7 janvier 
(épiphanie) de 5h à 19h. 
 Lundi 25 décembre pour Noël ouvert de 5h à 12h. 
 Fermées le mardi 26 décembre, mercredi 27 dé-
cembre et lundi 1er janvier. 
 

- L’Exclusif Diamentino, ouver ture le dimanche 
24/12 de 10h à 19h. 
 

- Bresteau Pizzas 
Chers clients, nous sommes ravis de vous annoncer 
que notre pizzeria a changé de nom ! Bienvenue chez 
"Bresteau Pizzas" (anciennement Le Kiosque à Pizza). 
Depuis notre ouverture en 2013, nous avons évolué. 
Désormais, découvrez nos pizzas avec de la farine 
locale auvergnate et une délicieuse sauce tomate fran-
çaise. www.bresteau-pizzas.fr 
ERRATUM : TEL : 04 73 51 84 20 
 

- La boulangerie GOLFIER sera ouver te le  
dimanche 24 décembre de 6h30 à 18h. Ouvert le lundi 
25 décembre de 6h30 à 12h00. 
Fermée le mardi 26 décembre, mercredi 27 décembre 
et le 1er et 2 janvier 2024. 
 

- Pharmacie DE MICHELENA : Anne-Marie Roche 
de Michelena et Olivier de Michelena, pharmaciens, 
prennent leur retraite le 31 décembre 2023. Avec  
Marie-Jo et Martine, ils vous remercient de les avoir 
accompagnés durant toutes ces années et vous souhai-
tent de bonnes fêtes. 
 

- Elsa Laconde, sage-femme, vient d'ouvrir  son 
cabinet au 9 place de la libération. 
Gynécologie, grossesse, acupuncture, rééducation 
périnéale, suivis et accompagnements personnalisés. 
Consultations possibles à tout âge. Prenez soin de vous 
en prenant rendez vous au 0757844912 ou par internet 
www.elsalaconde-sagefemme.fr 

Prolongation du jeu jusqu'au 26 décembre inclus : un week- 

end supplémentaire pour partir à la chasse aux trésors 

d' Horizon Courpière !  

Le voici le traditionnel Grand Jeu Gratuit de Fin d’Année 

avec de superbes lots à gagner ! 

1 - Munissez-vous d'une feuille et d'un stylo 

2 - Rendez-vous au 8 place de la Libération pour la 1ère 

étape 

3 - Relevez le mot et allez au commerce suivant indiqué 

4 - Procédez ainsi jusqu'à la case 30 ("fin du parcours") 

5 - Vous avez une phrase. 

Sur votre feuille, indiquez vos Nom, Prénom, Adresse, Téléphone et Mail 

6 - Déposez votre feuille chez un des adhérents Horizon Courpière Cf notre site internet 

BONNE CHASSE et rdv en janvier pour les résultats. 

Horizon Courpière  

 HORIZON COURPIÈRE 

  SECOURS CATHOLIQUE 

L'équipe du secours catholique sera absente les lundi 25 décembre 2023 et 01 Janvier 2024. 
Nous accueillerons les personnes le mercredi 03 janvier de 14 à 16h et notre boutique sera 
ouverte aux mêmes horaires. 
L'équipe du Secours catholique profite de ce message pour souhaiter un Noël fraternel à 
tous les courpièrois et de très bonnes fêtes de fin d'année. 

 ADIL DU PUY-DE-DÔME (AGENCE DÉPARTEMENTALE POUR 
L’INFORMATION SUR LE LOGEMENT) 

- Quel est le préavis pour quitter mon logement locatif ? 
- Réparations locatives, qui doit payer ? 
- Peut-on augmenter un loyer en cas de rénovation ? 
- Mon logement est-il décent ? 
- J’achète un logement, y a-t-il des frais annexes ? 
- J’emménage en copropriété, y a-t-il des charges ? 
- J’agrandis ma maison, quelles sont les normes ? 
 

Pour toutes les questions juridiques, financières ou techniques sur le logement et l’habitat, 
le bon réflexe c’est l’ADIL ! 
 

Des permanences près de chez vous pour des conseils neutres et gratuits. 
Tél. : 04.73.42.30.75 - www.adil63.org 
ADIL du Puy-de-Dôme, Maison de l’Habitat - 129 Avenue de la République  
63100 CLERMONT-FERRAND 

http://www.bresteau-pizzas.fr
http://www.elsalaconde-sagefemme.fr

